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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
Likné . ARRÊTÉ №
Égalité

""" 20231398

S.ervice de coordination des politiques
publiques et de l'appui territorial

Bureau de l'environnement

ARRETE

Portant création et composition de la Commission Consultative de l'Environnement de
l'Aéroport de Clermont-Ferrand - Auvergne

Le préfet du Puy-dè-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Hônneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

- VU le, Code de , l'environnement, notamment ses articles R. 571-70 à R. 571-80 relatifs aux
commissions consultatives de l'environnement ;

- VU le Code de l'urbanisme, notamment ses articles L 112-3 à L 122-17 et R112-1 à R 112-17 relatifs
aux zones de bmit des aérodromes ;

- VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment ses articles R* 133-1 à R* 133-
. 15 relatifs aux commissions administratives à caractère consultatif;

-VU la loi quinquennale n°85-696 du 11 juillet 1985 relative à l'urbanisme au voisinage des
aérodromes, modifiée par la loi n°99-588 du 12 juillet 1999 portant création de l'Autorité de contrôle
des nuisances sonores aéroportuaires ;

- VU la loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, modifiée par la loi n°99-
588 du 12 juillet 1999;

- VU le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives

- VU l'an-êté préfectoral n°13/01489 du 22 juillet 2013 portant approbation du plan d'exposition au
bruit de l'aérodrome de Clermont-Ferrand - Auvergne ;

- VU l'arrêté préfectoral n°16-02608 du 22 novembre 2016 portant composition de la commission
consultative de l'environnement de l'Aérodrome de Clermoiit-Ferrand - Auvergne ;

- VU les consultations effectuées en vue du renouvellement de la commission consultative de
l'environnement de l'aérodrome de Clermont-Ferrand - Auvergne ; ''.

- VU les délibérations du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme et du Conseil Régional Auvergne-
Rhône-Alpes relatives à la désignation de leurs représentants auprès de divers organismes et'
établissements ;

- SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme,
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Arrête

ARTICLE l : II est créé une Commission Consultative de l'Environnement pour l'Aérodrome de
Clermont-Ferrand Auvergne.

Elle est présidée par le Préfet ou son représentant.

ARTICLE 2: La composition de la Commission Consultative de l'Environnement de l'Aérodrome de
Clermont-Ferrand - Auvergne est définie ainsi qu'il suit :

l. AU TITRE DES PROFESSIONS AERONAUTI UES

A- Re résentants des ersonnels exer ant leur activité sur Paérodrome

Titulaire : M. Pascal BAGUET, Syndicat national des contrôleurs aériens
Suppléant : Mme Alexandra DUVERNIER

Titulaire : M. David DUCROS, Syndicat CGT
Suppléant : M. Arnaud BOUCHEIX

B- Re résentants des usa ers de l'aérodrome

Titulaire : Mme Isabelle HEMERY, Compagnie AIR FRANCE
Suppléant : M. Eric GAYRARD

Titulaire : Mme Lila ATTAL, Compagnie RYANAIR
Suppléant: M. Arnaud BRUDERER

C-Re résentants de Pcx loitant de l'aérodrome

Titulaires : M. Hervé BONIN, Société d'Exploitation de l'Aéroport de Clennont-Ferrand
Auvergne (SEACFA)

M. Jean-François GAUTHIER - SEACFA

Suppléants : M. Pascal GARA - SEACFA
Mme Valérie BERNARD - SEACFA

2. AU TITRE DES REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES LOCALES

Titulaire : M. Christine MANDON, représentant de Clermont Auvergne Métropole
Suppléant : M. Thomas WEIBEL, représentant de Clermont Auvergne Métropole

Titulaire : Mme Fabienne VOUTE, représentant de Clermont Auvergne Métropole,
Suppléant : M. Jean PICHON, représentant de Clermont Auvergne Métropole,
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Titulaire : M. André MAGNOUX, maire de Malintrat
Suppléant : Mme Patricia BUSSIERE, maire de Beauregard l'Evêque

Titulaire : M. Yannick DUPOUE, maire de Seychalles
Suppléant : Mme Suzanne DELARBRE, maire de Bouzel

Titulaire : M. Brice HORTEFEUX, Conseiller Régional
Suppléant : Mme Elisabeth BRUSSAT, Conseillère Régionale

Titulaire : M. Pierre RIOL, Conseiller Départemental
Suppléant : M. Jean-Philippe PERRET, Conseiller Départemental

3. AU TITRE DES ASSOCIATIONS

Titulaire : ' M. Jean-Marie VALLEE, « Association des Riverains de l'Aéroport d'Aulnat »
Suppléant : Mme Marie-Christine BELOUIN

Titulaire : M. Patrice BERNARD, Association « Bien-être à Aulnat »
Suppléant : M. Denis PRUNIER

Titulaire : M. Jean-Pierre MARTIN, « Association Lempdaise pour la Protection de la
Nature »

Suppléant : M. Jean-Louis DUPUY

Titilaire : Mme Dominique PEYRARD, Association « Consoinmation, Logement et Cadre
de Vie »

Suppléante : M. Guy GRAVELAT

Titulaire : M. Julien MARTIN, Association « Ligue de Protection des Oiseaux »
Suppléant : Mme Sabine BOURSANGE

Titulaire : M. Jacques ADAM, « France Nature Environnement 63 »
Suppléant : M. Bernard CAZALBOU

En outre, assistent de façon permanente aux remuons, sans voix délibérative, les représentants des
administrations suivantes :

-Direction départementale des Territoires
-Agence Régionale de Santé - délégation territoriale du Puy-de-Dôme
-Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
-Direction départementale de la Police aux Frontières
-La Gendarmerie des transports aériens
-Direction de la Sécurité de l'Aviation Civile Centre-Est

ARTICLE 3 : La durée du mandat des membres de la commission représentant les professions
aéronautiques et les associations est de 3 ans. Toutefois, ce mandat prend fm si son titulaire perd la
qualité en laquelle il a été désigné.
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Le mandat des représentants des collectivités territoriales s'achève avec le mandat
des assemblées auxquelles ils appartiennent.

•Toute personne désignée pour remplacer un membre en cours l'est pour la période
restant à courir jusqu' au terme normal de ce mandat. )

ARTICLE 4 : La commission délibère à la majorité des membres présents.

. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

ARTICLE 5 : La commission se réunit au moins une fois par an, sur convocation dé son président
qui fixe l'ordre du jour de chaque séance. Celui-ci est tenu de la réunir à la demande du tiers au
moins de ses membres.

La commission peut entendre, sur invitation du président, toutes les personnes dont
l'audition lui paraît utile.

Assistent aux réunions de la commission, sans voix délibérât! ve lorsqu'ils ne sont
pas déjà membres, les maires ou leurs représentants, dès lors qu'une opération projetée sur le
territoire de leur commune est examinée en séance.

ARTICLE 6 : Le secrétariat de la commission est assuré par l'exploitant de Faéroport.

ARTICLE 7 : La commission établit son règlement intérieur.

Elle peut créer en son sein un comité permanent représentatif de sa propre
composition.

ARTICLE 8 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution
du présent arrêté qui sera notifié à chacun des membres de la Commission et qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs du département du Puy-de-Dôme.

FaitàCLERMONT-FERRAND, le - 9 Â9UI 2023

Pour le pré par ' atkm,
Le crétaire Gêner

Lauren OBLE
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

Service de coordination des Politiques Publiques
et de l'Appuî Territorial

"-- ^'i D[ iv_nc_n^Mir-.

Liberté
Égalité
Fratirnité

20 23 13 8.6

ARRETE portant modification de l'arrêté

portant nomination des membres du Conseil départemental
de ITnvîronnement et des Risques Sanitaires et Technologiques

du Puy-de-Dôme (CoDERST)

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L1416-1 et R1416-T et suivants ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l'environnemenf ;

Vu le Code des relations entre te public et l'administration ;

Vu l'ordonnance n° 2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la composition et du
fonctionnement descommissions administratives et à la réduction de leur nombre :

Vu l'ordonnance n° 2005-727 du 30 juin 2005 portant diverses dispositions relatives à la
simplification des commissions administratives ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives ;

Vu ['arrêté préfectoral n°2021 1530 du 6 août 2021 portant nomination des membres du Conseil
Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques du Puy-de-Dôme, et
les. arretés modificatifs des 7 octobre et 10 décembre 2021, deslûjanvFer, 11 février, 2 août et 19
août 2022, et du 26 avril 2023 ;

Vu la désignation de Madame Lise MISSIAEN en remplacement de Monsieur Cyril BESSEYRE (ATMO
Auvergne Rhône Alpes) ;

Vu la désignation du lieutenant Antoine VILACA en remplacement du lieutenant Olivier ALLIROT
(SDIS du Puy-de-Dôme) ;

SUR PROPOSITION de Monsieur te Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme :

ARRÊTC

Article 1er - la composition actualisée du CoDERST est la suivante

18 bou'evard Desa.x

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : D4. 73.98.63.63
www. puy-de-dome. gouv. fr
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a) Représentants des services de l'État et de l'Agence Régionale de Santé d'Auvergne-Rhône-Alpes :

Le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement : deux représentants
Le Directeur Départemental des Territoires : deux représentants
Le Directeur Départemental de la protection des Populations, Service Protection de
l'Environnement ou son représentant ;
La Directrice des Sécurités, Service Interministériel de Défense et de protection Civiles ou son
représentant ;
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, Délégation
Départementale du Puy-de-Dôme ou son représentant.

b) - Représentants des collectivités territoriales :

Titulaire : Monsieur Jean-Pierre LUNOT, Conseiller âépartemental, canton de Chamalières
Suppléant : Monsieur Jean-Marc BOYER, Conseiller départemental, canton d'Orcines

Titulaire : Monsieur Eric DUBOURGNOUX, .Conseiller départemental, canton des Monts du Livradois
Suppléante : Madame Anne-Marie MALTRAIT, Conseillère départementale, canton de Châtel-Guyon

Titulaire : Monsieur Michael BARÉ, maire de Charbonnières les Vieilles
Suppléant : Monsieur Daniel PEYNON, Maire dejoze

Titulaire : Monsieur Claude RAYNAUD, Maire de Luzillat
Suppléant :Monsieur Michel SAUVADE, Maire de Marsac-en-Livradois

Titulaire : Monsieur Marc HOSMALIN, Maire du Vernet-Chaméane
Suppléant : Monsieur Fabrice MAGNET, Maire d'Ennézat

e) Représentants d'associations agréées de consommateurs, de pêche et de protection de
l'environnement, des professionnels et des experts :

Titulaire : Madame Élodie DURANTON, FNE 63, représentant les associations agréées de protection
de la nature et de l'environnement
Suppléant : Monsieur Pierre COUTURIER

Titulaire : Monsieur Jean-Michel MICHALOT, représentant la CLCV du Puy-de-Dôme
Suppléant : Monsieur Jean-Paul DEVAUX, représentant UFC QUE CHOISIR 63

Titulaire: Monsieur Guy GODET, Président Fédéral, représentant la Fédération des Associations
Agréées de Pêche et de Pisciculture du Puy-de-Dôme
Suppléant : Monsieur François DESMOLLES

Titulaire : Monsieur Bertrand NICOLAS, représentant ta Chambre d'Agriculture
Suppléant : Monsieur Denis GUÉRIN

Titulaire :MonsieurJean-Luc HELBERT, représentant la Chambre des Métiers et de l'Artisanat
Suppléant : Monsieur Denis GRUDET

Titulaire: Madame Nathalie VERGARA GALLEGO, représentant la chambre de Commerce et
d'Industrie

Suppléant : Monsieur Baptiste MARIE-CATHERINE

Titulaire : Monsieur Flavien BONNICEL, représentant l'Ordre des Architectes
Suppléante : Madame Charlotte DUMAS

2/4
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Titulaire : Monsieur Christophe BONNAUD, représentant la
Suppléante : Mme Nadège GRANET

Titulatre :.MOnsieur patrick DORSEMAINE' hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique
Suppléant : Monsieur Marc LIVET, hydrogéologue agrée en matière d'hygiène publique

d) - Personnalités qualifiées :

Titulaire : Madame Lise MISSIAEN, ATMO (As.sociation pour la Mesure de la Pollution Atmosphérk
Auvergne-Rhône-Alpes
Suppléant : Monsieur Arnaud RACHER

Tkulaire: Lieutenant Antoine VI LAÇA, Lieutenant à la Direction Départementale des Services
d'Incendie et de Secours du Puy-de-Dôme
Suppléant : Lieutenant Thomas RAQUIDEL, Lieutenant à la Direction Départementale des Services
d'Incendie et de Secours du Puy-de-Dôme

Titulaire : Docteur Denis GONZALES, responsable du SAMU63 au CHU Gabriel Montpied
Suppléant: Docteur Thierry TAILLANDIER, Médecin chef de la Direction Départementale des
Services d'Incehdie et de Secours du Puy-de-Dôme

titulaire: Madame Marîe.PîerreSAUVANT-ROCHAT, Professeur de Santé Publique à la Faculté de
Pharmacie de Clermont-Ferrand, Professeur honoraire des Universités
Suppléante : Madame Aurore COLLIN, UFR de pharmacie, enseignant chercheur en toxicologie

Lorsqu'il est consulté préalablement à l'adoption d'un arrêté de traitement de l'insalubrité, le
5i)nsîeil_dTartemental ?e. l'environ"enr'ent et des risques sanitaires et technologiques peut'se
réunir en formation spécialisée, présidée par le préfet ou son représentant et comprenant en
outre :

a). Représentants des services de l'État et de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes :

Le Directeur Départemental des Territoires ou son représentant ;
La Directrice des Sécurités, Service Interministériel de Défense et de protection Civiles ou son
représentant ;

Le_Directeur. General de_ l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, Délégation
départementale du Puy-de-Dôme, ou son représentant.

b) - Représentants des collectivités territoriales :

Titulaire : Monsieur Claude RAYNAUD, maire de Luzillat
Suppléant :Monsieur Michel SAUVADE, Maire de Marsac-en-Livradois

Titulaire : Isabelle VALLEE, Conseillère départementale, canton d'Issoire

e) - Représentants d'associations et d'organismes :

Titulaire : Monsieur Jean-Michel MICHALOT, représentant la CLCVdu Puy-de-Dôme
Suppléant : Monsieur Jean-Paul DEVAUX, représentant UFC QUE CHOISIR 63

Titulaire : Monsieur jean-Luc HELBERT, représentant la Chambre des Métiers et de l'Artisanat
Suppléant : Monsieur Denis GRUDET

Titulaire : Monsieur Flavien BONNICEL, représentant l'Ordre des Architectes
Suppléante: Madame Charlotte DUMAS
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d)- Personnalités qualifiées :

Titulaire : Docteur Denis GONZALES, responsable du SAMU63 au CHU Gabriel Montpied
Suppléant: Docteur Thierry TAILLANDIER, Médecin chef de la Direction Départementale des
Services d'Incendie et de Secours du Puy-de-Dôme

Titulaire : Madame Sylvie BURLOT, Directrice de l'Assodation Départementale d'Information sur le
Logement
Suppléante : Madame Emilie CHASSAGNY, conseillère juriste en charge de l'habitat indigne

Article 2 - Les autres dispositions demeurent inchangées.

Article 3 - Le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme
et dont une copie sera adressée à chacun des membres du Conseil Départemental de
l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques du Puy dé Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le - 8 AOUT 2023

Pour le P éfet et par dé 'gation,
L Secrétaire Généiîal,

La u re NOBLE

Voies et délais de recours

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa
date de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de l'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à Compter de la notification de la décision,
Le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois a compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice
administrative.

Le recours contentieux doit être porté devant la Juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours
Sablon, 63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours
citoyen », disponible sur le site Internet suivant : htt s: cita ens.telerecours.fr
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PRÉFET - ^—.,. _ . .
DU PUY-DE-DÔME i,..-^.. ̂ - ̂ -.,_ . Direction de la citoyenneté et de la légalité
uberté " ------- Bureau des élections/ de la réglementation et des missions de Droximite
^^ ~ PRÉFECTURE DU PU^DE^DOME

ARRÊTÉ №

ARRÊTÉ № 9 ^ g
fixant les modalités de rélection dlo^izij^ges'

du tribunal de commerce de CLERMONT-FERRÀND

Le préfet du Puy-de-Dôme;
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de commerce ,

Vu le code électoral ;

Vu le décret n°2008-146 du 15 février 2008 modifiant le siège et le ressort des tribunaux de commerce ;

tv"budné^tdne°c2o°^5e6c3ed" 16juln 2008 fixant le nombre des juges et le nombre des cham^ ^

Ïoum'rïerecteé:du 24 mai 2011 relatlf aux bulletins de vote pour ''é!ect!on des ̂  des tribunaux de

^uuœanfL?N&ÏLT^^.20J3nl29^du.2JJ^eL203.3J3.0r^^^^^^ de signature à M°^'eur
^uctnEtRME(?l?TBLFEERSReÏr^aire général de la préfectured-u ^-^e^prîf^:^^^

^.̂ ±^ÏIOR,̂B2314382cdu^juin2023 relative à l'organisation de l'élection annuelle 2023
sjuges des tribunaux de commerce en application de l'article-Ly23-11'ducoded7comme'r'cue:r

Sîr"asidd"ant qu'" y a lieu de pourvoir onze sièges au seln du tribunal de commerce de Clermont-

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme,
ARRÊTE

^^s1àrexeLrecsermeeumÏrStd^ .clège.é!:ctï!Ld^trLbuna!_de.commercede. Clermont-Ferrand sont
ITS JJXSLCeHe.uldroÏde.votepa;correspondance'àt'occasiondeii:é1^

îlnFZ7e murgresrd,LceJrib.unalL.afm ^pour^. les ^ges_vacants "de" Mesdames" CHA"TEA'UC MuaîFe' ueÏ
^^Fet^irRDS"" BONNICHÔN'Jea"'TAUVA1LI LE "Frédïrcua'MrNG^

Quatre sièges, vacants depuis le dernier scrutin du 4 octobre 2022, seront également à pourvoir.

aL^a;.Sude^n°dT"'< élus sera de quatre °" de de"x ans selon •'u'"s auront ou non -^

A^n^L-.£.cindl,datuœLaux/onctions de-lu?e du tribunal de commerce de Clermont-Ferrand
SDe^ntdnep.os^' ta ri',e^ca,nd!daSO U par, unm_andataire dûment accred'itràîa préf^u'reud'u'Pcuy-cdnea
^n(DLœcÏorLdlS citoyerweté_et.de la léga.lité'-burea~"~deTelection<srdeal^SgîecnÏe^ounïdaees
.Tr.i^np.ro.t's^A^sàaemo6n"t:Ferr"a"nl d"uuro^^^^^^^^^^^

i2p^^emlenr^d^s;^in.à.coTrd^lad.a;ede^ du Présent arrêté jusqu'au mardi
82^Ïlï^,22-ddeM^Î ii ̂et^de13h30a'i6 i'e^^^c^a'^^ïo^d;'

18 boLlevard Dessix

63033 Cle'mcnt-Ferar.c - Cedex -;
1é;:0-i. 73. 98 63. 63
www. puy-rie-do~egouv. -"r
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;.E,̂ roî;ber:°2"Od2?d":'8ch3moTl^u4r:sct°bre 202S d° 8h3° à 12 heures « de 13h3° ' 16 heures et "

!^es diclaraS°,nspowront être , i.ndividuelles ou collectives. Elles devront être faites par écrit et signées, .

incapacités, incompatibilités,3, incompatibilités,dé?^eÏO^Ïé'igtb";tes.pœvues_aux ̂ides^22:6^L722l6:2:*L: 723Ï:Ï;%^UL"^'ÎÏi, i-. /t-^-u-^., L. / iS-£., L. /Zj-/, L. /Z4-;S-'l et

\:^Ï ^t ̂ l^^^^,l^^^;ïd^pen^p?ise^^pp'^"' ^
l'artide L. 724-4 du code de commerce et qu'il n'est pas candidat dans ur'n'aut,:e'ttîibu^ïdï^mdrln^'œe

Les candidatures non assorties de la déclaration exigée à l'alinéa précédent seront refusées.

Aucun retrait ou remplacement d'une candidature ne sera accepté après enregistrement.

Spcehl% ̂pr<fecture et portées à la connaissance de Madame

^5SS^^MPOStw avant le •lremier tour demeuren< """- " ". ^
^t^-7L2Ï1 TR^S^HuT^ïT^^
^.̂ â^uïêmL^3'3 du code de commerce et arrê^Parî com"mi^;^lm^tAi^e'à'?^t^s

action des membres des tribunaux de commerce a lieu au scrutin plurinominal majoritaire a deux

Article 4 - Le droit de vote sera exercé par correspondance.

^ÎSS^^^CS^^^7^8^,code. de commerceja commission d'organisation
.

cha.rgee-de_veH, ler à la régularité du scrutin, de procéder" au' dépo^llemenîadeTDÏis1S^:c^Sn;]r°ot:sl ;ràate"praouda^^^^^^^^^^^^

- pour le premier tour de scrutin, le mardi 3 octobre 2023, à10h30.
- et, en cas de second tour, le lundi 16 octobre 2023, au même horaire.

A<rtr;dL5^ aLPÏCÎtÏîLde^a??e-R;/23-10 du code de commerce, les services de la préfecture
^r^eTontrLchaquléÏ.teu/;. douzeiours^
per^li^itn°^ d^sc^;dvelx^Ï^s.elect0^
^^^^r5^^^^^S^^P^E^^ffïl:cï^e^^
Slîcmee^e>/L^Sle.TnnÏe^and^ vote. :paL-c^rlspondance^
S::"ern;.^eTnn^" tour de scrutin <Prem]errouse""dt°"r73 era"^^n.̂ 'eacte"éees°u;

înc^dio.cu^en.tss,ero2tJ'ÏtsJes_bulletins de vote imprimés remis à la préfecture par les candidats qui.
en application de l'arrêté ministériel du 24 mai 2011, souhaiteront bén^FdeTet^nvï^010315 qul'

^'cden6b-u^qÏ^Se7a^^ide de ''"" des bu"etins impnmés Par les candidats °u. ' ^.

Le bulletin imprimé par les candidats pourra être modifié de façon manuscrite.

^luïdne^gÏà<é1^.idats désignés par chaque électeur sur son bu"etin devra être égal ou inférieur à
^eass SgaeSrimés en faveur de personnes dont la "ndidature n'a pas été enregistrée ine seront

ipnoJr^a^lÏÏLde,slr.utm:-l'electeur. placera son bulletin de vote dans l'enveloppe électorale et
insérera celle-ci dans t'enveloppe d'envoi destinée au tour de scrutin'consÏdére.^
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^^ir,Tump^rtîradffranchi' l'envdopPe d'acheminement du vote devra être adressée au préfet et lui

- le lundi 2 octobre 2023 à 18 heures pour le premier tour de scrutin
• vendredi 13 octobre 2023 à 18 heures en cas de second tour.'" ' '

d?p:£Xs r<dfeecnt*u°ede''ront' imPérativement. ê<re P°»-. Ell" n. pourront, en aucun cas, «tre

Aertnld^^ ̂POJh.d;aq^^ouLde.^crutln'-le. p_réfet dressera la. liste des élec^urs dont il a reçuS£^^h^^^l^^^^j';cl^^^^telz,^^^'^
œrïe^a;^e'Le'a'..avec, les. plis. cachetes contenant les enveloppes" electroraies," au' ̂presidenTJe
^omu'Snïéïue'à''a;tte"L"723°1Tr'c°°de"'de':s°=^^^^^^^
^LeuL-^unTm. enÏ^:poïîemlnIS^du-recensement des votes' les résulta^ seront proclamés

par le président de la commission précitée.

^!^de! candSe!u!letablie. dans ''ordre décroissant du nombre de voix obtenues par chacun
d'entre eux, sera immédiatement affichée augreffedJt7ibunaTdevco'm'meurœTc^rZunetsFÏrra^a'

^-^S"te<deul,ï:eTstera:es3C^S"n candidat nl est élu' rélection sera acc'uise au second »"' '

A1ide9^Le^oces:vel;bal des OP.érations électorales sera dressé en trois exemplaires, revêtus de l
signature des membres de la commission d'organisation desélectïonsï ̂ """' ̂ "lh"a""' '

-' £ £em;^îTïp!Ïre, .sera.enLoyeà Madame la Procure^ générale près la Cour d'appel de Riom ;
dS^^^^^^^^P^E?^^eîaas^^>ï ^^^^œau

s, ae la réglementation et des missions de proximité); ' ----- . -o-.. ».,
- le troisième sera conservé au greffe du tribunal decomm'erc'ede'Clermont-Ferrand.

Srt'Pckv-1do. -D?rnïeie^a.rlîp;±rto^l!stJ3ub'iéaurecueil des actes .^ministratifs de la Préfecture

^sspouuysde'Dôme" " peut être contesté selon 'es^voiesde'recour^^d^s"^d^ais^^ti^S^

Article 11 - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme,
La première présidente de la Courd'appel de Riom, ' " ~ ----,
Le président et les membres de la commission d'organisation des élections.

associés du tribunal de commerce de Clermont-Ferrand""""'

^^^^^[^w:^e l'ex<cution du pr<sent ar^. -°"< ""- "pie se.
- a Madame la procureure générale près la Cour d'appel de Riom ;
'a Madamela Présidentedu tribunal judiciaire de Clermont-'Fe'rra'nd ,
- à chaque membre du collège électoral du tribunal de commerce dé Clermont-Ferrand.

Fait à Clermont-Ferrand, le | f ^OUT 2023

Pour le etetpardélé ation,
L secrétaire gêner

bureau

Laure OBLE
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